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*"» «DERNIERE EDITION» 
Kltos ne font aucune mention de cela. 
M. Alfeert Thom»». — L* sténographie Je 

rien de 

M.' faure*. — On l'a laisse entendre au Sénat. 
* . Jttiawat*. r- O n'a pa» «te dit au Sénat 

qu'il y eût un lien entre les deux affaire» ; 
tout au plus a-t-on parlé d'un lien n 

Au oentre. — Il n'a été question 
cela à la Commission du budget. 

M. Joui*. — On n'a Jamais parle de lien 
anoral. 

M. Ws» regrette toutes les réticences qui ont 
accompagné ces négociations et ont plus tard, 
provoqué le mot de M. de Kiderlen : • Cher
chons autre chose. • 

Ces tractations secrètes ont abouti à ce dl-

^ me : ou l'humiliation de la France avec 
andon de ses droits, ou bien la guerre. 

Abandon de territoire», amitiés affaiblies, 
dangers pour l'avenir, voila l'aboutissant de 
ces manœuvres cachées 

Autant os régime de traités secrets se com
prend sous une monarchie, où le souverain in
carne la nation elle-même, autant il est Inac
ceptable dans une démocratie. 

Un pr*i4dent Irresponsable et temporaire peut-
Il avoir le droit d'engager pour de longues 
années la politique extérieure du pays ? 

Se la ta présente » on ensuite assistant, stol-
que, au milieu de la re*jle où 11 est rentré, aux 
désastres qu'il a pu entraîner 1 (Appl. sur di
vers bancs.) 

Est-il admissible qu'un des ministres engage 
toute la politique du pays sans en informer ses 
collègues î (Appl.) 

Le président de la République aurait donc un 
droit nominal, le Conseil des ministres une soli
darité Inexistante, et la responsabilité ne serait 
nulle part. (Très bien !) 

Toutes les républiques : Argentine, Mexique, 
•tats-Unis. Brésil, dans leurs constitutions, dé
clarent qu'il n'y a de traités définitifs que ceux 
qui ont été approuvés par le Parlement. 

La République de 1843 le disait dans la Con
stitution du 4 novembre. 

M. Thiers l'avait inscrit a son projet de Consti
tution de 1813. 

Pareille disposition figurait au projet de 
Constitution de 1874. 

Pourquoi a-t-ells été écartée en 1875 T 
Cest qu'on a, sans doute, voulu désarmer les 

résistances par des concessions à l'esprit mo
narchique. 

OP peut prétendre qu'une république en per
pétuât contaot. comme la nôtre, aveo des mo-
narctsies. est tenue de respecter leurs traditions. 

So»t, mais alors une transaction est possible. 
Ella oanalsterait a placer à coté du président 

de la République un haut Conseil, composé 
d'élus de la nation, pour collaborer aveo lui a 
la ooneluaton des traités. 

M. Aadrteax. — Nous avons l'homogénéité par
lementaire. 

H. Hou. — Avec M. Brl&nd à l'hiver. M. Monts 
au printemps, M. Calliau» à l'été. M. Poincaré 
t l'automne. (Riras.) 

11 faut en finir, aveo ua rouage faussé, aveo 
une diplomatie occulte, qui menace la sécurité 
•t l'Intérêt du pays. 

Il faut éviter quun ministre entreprenant 
De mette un Jour en mouvement l'armée natio
nale. tAppl. sur divers bancs.i 

M. ilmqnitr déclare que ses amis socialistes 
ai lai voteront la motion. 

Le président du Conseil 
M. Veiaearé. — Le Gouvernement demande à 

«a Chambre de repousser la motion signée par 
M. Pieu et 40 de ses amis, et approuvée par le 
groupe socialiste. Rires. 

Bien que la Constitution de 1875 prévoie, en 
effet. Ta possibilité d'une revision, des change
ments semb 1 il) i '; - s -n toujours redoutables. 

Nous oe Muno; ? l « ptat sans une né
cessité nettement eoui 

L'opinion publique ne réclame point présen
tement la réunion d'un Congrès. 

La Constitution de 1875 a fait ses preuves 
de progrès social à l'intérieur, d'alliances et 
d'amitiés à l'extérieur, pour le plus grand pro
fit de nos intérêts nationaux. 

L artiole S de la loi constitutionnelle de 1875 
•st loin de présenter les dangers dénoncés par 
M. Piou. 

Il M s'Inspire d'aucune pensée d'essence mo-
Barehleue, et est supérieure aux dispositions de 
181», de 1830 «t de 185t. 

Je orofaie. Jusqu'à tout à l'heure, M. Piou 
rallia à la République. (Rires.) 

M. Pie*. — Je veux l'améliorer. (Rires.) 
H. Pesaaaré. — J'enregistre votre nouveau 

ralliement 'Nouveaux rires.> 
Le présidant de la République négocie les 

traité». 
Mais les traités de paix, de commerce, ceux 

•roi tntétsaasnt les finances, l'état des per
sonnes, las échanges de territoire, ne valent 
sju'apre» ratification des Chambres. 

Quant aux traités secrète. Ils ne peuvent être 
an contradiction aveo l'article 8 de la loi de 
é87J. 

Ut ne peuvent entrer en application qu'après 
approbation des Chambres. 

M. Jaurès. — En toutes leurs clauses ? 
H. Poincaré. — rajoute, répondant à l'avis de 

la Commission du Sénat Invoqué par M. Piou, 
«rue cas traités ne peuvent avoir pour objet de 
restreindre par des clauses clandestines les 
clauses publiques déclarées. (Appl. sur divers 
nenes.) 

Alors que les antres pave gardent ce mode 
d'secorda, ce nous serait une Infériorité d'y re
noncer. 

Je M voie pas, d'ailleurs, comment la haute 
Coiraatalenn. préconisée par M. Piou. pourrait 
.fooeuenner à coté du Conseil des ministres. 

Le •ouvemement renouvelle d'ailleurs volon
t é » 'eas-agement spontané qu'il a pris. Il sou
mettra le plus largement possible la direction 
• e sa noUttboe extérieure au contrôle dea Charo-
fcres et sa Jugement de l'opinion publique. 

Ces» la sentiment dos peuples qui est la plus 
feaute consécration de cette politique extérieure. 

Quant à notre alliance aveo la Russie st à 
%otir* entente cordiale avec l'Angleterre, il n'est 
pas besoin de dire qu'il considérera comme un 
levolr patriotique et sacré de les maintenir 
tt de les consolider. (Appl. sur de nombreux 
tanna] 

Le vote 
La motion de M. Piou, tendant à déclarer 

au'U y a lieu de modifier l'article 8 de la loi 
tonstltuttoonene du 16 juillet 1875, est mise eux 
tolx. 

Psr TT? vont contre 148, elle est repoaseée. 

Les interpellations 
On aborde ensuite les interpellations sur la 

politique étrangère : Il y en a 18 Inscrites. 
ht. Joseph Rainsch. — En raison des circon

stances actuelles et du fait que les négociations 
avec l'Espagne sont encore en cours, mes col
lègues Berry, Tttalamas, de Chappedelaine, Abel 
ferry. Eseûdler, et moi-même, retirons nos 
BiterpeMatlons. 

M. Bluysen expose quels principes doivent, rilon lui, présider à l'organisation administra-
ve et politique de notre_j>r«it<'ctorat au Maroc. 
Pendant ce discours, m. Caillaux. fort agité 

depuis le début de la séance, est allé s as

seoir an banc des ministres et a, aveo M. Poin
caré, un entretien très animé. 

La thèse de M. Bluyien se résume ainsi : pré
parer l'assimilation progressive du Maroc par 
une politique a la fois ferme et douce, et, dans 
la mesure possible, en faisant appel au con
cours des influences Indigènes. 

M. Jaurès, dont le président appelle le nom, 
inscrit le 16* dans la liste des interpellations, 
déclare que. ne s'attendant pas à parler au
jourd'hui, il n'a pas apporté son dossier. 

Voix diverses. — A vendredi I 
La suite du débat est remise a vendredi. 

Encore la Constitution de 1875 
M. Aubriot dépose un projet de résolution ten

dant a déclarer qu'il y a lieu de réviser la loi 
constitutionnelle du 84 février 1875, en ce qui 
concerne les articles réglant les attributions 
du Sénat en matière législative. 

La réforme consisterait a fixer un délai dé
terminé dans lequel le Sénat devrait obligatoire
ment discuter les projets de loi votés par la 
Chambre. 

Faute de vote intervenu dans ce délai, la loi 
serait promulguées. 

M. Poincaré. — Au lendemain d'un vote par 
lequel le Sénat a montré son dévouement à la 
République et à la démocratie. Il est aisé de 
répondre è M. Aubriot. 

Puisqu'il S'agit de réformes parlementaires, 
on pourrait les aborder en n'apportant pas au 
hasard, à la Un d'une séance, une motion «Je re
vision de la Constitution. (Rires.) 

C'est une méthode de travail imparfaite. 
(Rires.) 

M. Aubriot. — 11 ne s'aait que d'une de
mande d'urgence ; la proposition devrait être 
renvoyée à la Commission. 

M. Jules Roche, quoique partisan de la revi
sion de la Constitution, repoussera l'urgence, 
la question lui paraissant mal engagée. 

Par 390 voix contre 98. l'urgence esr repoussée. 
La séance est levée a 5 heures : lundi, suite 

du débat sur la réforme électorale, après, toute* 
fois, la discussion d'un projet d'emprunt pour 
les «chemins de fer de l'Etat. 

La réforme électorale 
Le retrait de l'urgence? 

Les adversaires de la réforme électorale 
se rendent maintenant compte qu'ils ne peu
vent plus empêcher une réforme dêtre 
votée. 

Les proportionnalistes, de leur côté, sont 
encore prêts à faire quelques concessions 
pour en finir. 

Enfin, le gouvernement accepte d'exa
miner toutes les solutions de nature à rap
procher les éléments divers de sa majorité. 

On va donc tenter de faire- une réforme 
susceptible de donner satisfaction aux dif
férents groupes. 

C'est sur l'article 22, relatif à l'utili
sation des restes, que va s'engager la grosse 
bataille. 

Si une importante minorité des groupes 
de gauche s'unissait contre cet article, 
M. Poincaré provoquerait une grande réu
nion de tous ces groupes auxquels il pro
poserait de voter le retrait de l'urgence 
dont bénéficie le projet actuellement en dis
cussion. 

Le retrait do l'urgence entraînerait une 
seconde délibération, et cette mesure per
mettrait au gouvernement de présenter un 
nouveau projet qui rallierait — peut-être — 
proporlionnalistes et majoritaires. 

Ce projet a pour base le scrutin de liste. 
Si. dans un département, une liste ob

tient la majorité absolue — soit la moitié 
plus un des suffrages exprimés — elle a 
droit à tous les sièges. 

Si aucune des listes n'obtient cette ma
jorité, deux solutions sont prévues : 

1* Les listes peuvent s'apparenter, c'est-
à-dire faire bloc pour grouper plus de 
voix, obtenir la majorité absolue et avec 
elle Jous les sièges qu'elles se répartis-
senfensuite proportionnellement aux chif
fres de voix respectivement obtenue ; 

2* les listes restent indépendantes, et 
c'est alors avec la proportionnelle que la 
répartition des sièges se fait entre les 
différentes listes. 

M. Poincaré ne dissimule pas, paraît-il, 
qu'il est prêt à seconder les efforts de tous 
ceux qui, dans un esprit de conciliation, 
veulent s'unir pour voter un texte suscep
tible de rallier une majorité gouvernemen
tale. 

L'abbé, Lemire dépose 
deux pripositions 

sur la réforme électorale 
On sait quelle querelle divise les proportion-

naUetes. Les uns estiment qu'il faut établir le 
• quotient électoral • d'après le nombre des 
électeurs Inscrits ; les autres souUennent qu il 
est plus équitable de l'établir d'après la nombre 
des habitants. 

L'abbé Lemire, député d'Hazebrouck, va plus 
loin. Il Juge qu'il est équitable de proportionner 
la valeur électorale de chaque Individu au nom
bre d'individus qu'il représente. C'est ainsi que 
— si l'on adopte la proposition de loi qu'il a dé
posée l'an dernier, et qu'il vient de reprendre — 
l'électeur marié aura droit è deux voix, et l'élec
teur marié et père de trois enfants aura droit a 
cinq voix, du moins tant que ses fils ne seront 
pas eux-mêmes électeurs, et que ses filles ne 
seront pas mariées. 

En cas de dissolution du mariage, l'électeur, 
qui a des enfants à sa charge, conserverait sou 
droit a la deuxième ou è la troisième voix, selon 
leur nombre, mais le père frappé d'indignité 
perdrait tout droit à représenter ses enfants. 

La deuxième proposition vise les droits élec
toraux par rapport au service militaire : 

• Nul ne peut voter s'il n'a Justifié avoir ac
compli son service militaire. 

• Quant aux dispensés, ils ne votent qu'à par
tis de 25 ans. » 

— De celte manière disparaîtrait, déclare 
M. Lemire, l'anomalie tant de fois signalée : 
pendant que des jeunes gens sont à la caserne 
et servent le pays sans pouvoir voter, leurs 
camarades dispensas du service et qui votent ne 
donnent rien de leur existence a la patrie. Il y 
a là un abus auquel nia proposition de loi 
pourra remédier ; les dispensés ne doivent pas 
%oter avant 25 ans. -

Échos parlementaires 
LE GROUPE SOCIALISTE 

LA REFORME ELECTORALE 
Le groupe a décidé d'appuyer un amendement 

reprenant à la foi l'utilisation départementale 
et interdépartementale des restes. 

Le vote obligatoire 
M. Delory a entretenu le groupe de l'état 

de la proposition à la Commission du suffrage 
universel. Le groupe considère que cette me
sure est difficilement réalisable. 

Le vote par correspondance 
M. Delory informe le groupe que le vote par 

correspondance a été examiné par la même 
Commission. 

Le groupe examinera & nouveau la question 
lorsque le rapport de la Commission du suf
frage universel sera distribué. 

Le suffrage de* femme* 
Sur la proposition de M. Jaurès, le groupe 

examine dans quelles conditions il pourra Inter
venir en faveur du suffrage des femmes. 

Le» travaux législatifi 
M. Aubriot propose de déposer sur le bureau 

de la Chambre un projet de résolution tendant 
à introduire plus de méthode dans les travaux 
législatifs. 

LES HABITATIONS A BON MARCHE 
Conéje nous l'avons dit hier la Commission 

d'assurance et de prévoyance sociales a en
tendu une délégation du Conseil municipal de 
Paris sur la question des habitations a bon 
marché. 

La délégation a exposé que la crise des loyers 
à Paris avait atteint un degré d'acuité tel qu'il 
y avait urgence à prendre les dispositions né
cessaires pour y remédier. Elle a entretenu la 
Commission du projet d'emprunt que le Conseil 
municipal allait, des sa prochaine session, de
mander l'autorisation d'émettre pour la con
struction d'habitation* è bon marché. 

Elle lui a demandé de vouloir bien appuver 
le vote immédiat de ce projet, qui permettrait 
& la Ville de Paris de commencer la construc
tion des Immeubles dont la gestion serait réglée 
ultérieurement, conformément aux dispositions 
du projet qui sortira des délibérations des deux 
Chambres. 

La délégation a Insisté, d'autre part, sur la 
nécessité de hâter le vote du projet de loi relatif 
a l'expropriation pour la cause d'insalubrité 
publique. 

Apres le départ de la délégation, la Commis
sion a adooté les premiers articles du contre-
projet présenté par M. Bunnevay, qui ont pour 
but d'instituer des offices communaux d'habi
tations populaires, ohargés de la construction 
et de la gestion des habitations à bon marché. 

A LA COMMISSION DE L'ARMEE 

La Commission de l'armée a adopté l'en
semble du projet de loi relatif aux cadres de 
l'Infanterie. 

On sait que la Commission de l'armée devait 
entendre M. Benazet. sur sa proposition relative 
a l'aviation militaire : mais le ministre de la 
Guerre devant déposer lundi sur le bureau rie 
la Chambre son projet de loi ayant pour but de 
réorganiser l'aéronautique militaire, la Commis
sion a alourné l'audition de M. Benazet à un 
Jour de la semaine prochaine. 

D'autre part. M. Millerand, ministre de la 
Guerre, sera entendu par la Commission, au 
sujet de l'aéronautique militaire. 

LE TRAVAIL DANS LES MINES 
On a distribué le rapport de M. Durafour sur 

les propositions relatives à la durée du tra
vail dans les mines. La rédaction adoptée par 
la Commission parlementaires des mines mo
difie sur des points Importants le texte voté 
par le 9énat. Elle précise que la • journée des 
ouvriers employés dans les travaux souter
rains des mines de combustibles ne pourra 
excéder une durée de huit heures >. 

Toutefois, la durée de présence au fond de 
la mine des conducteurs de chevaux et leurs 
aides, surveillants, géomètres, machinistes, etc., 
non occupés au travail ordinaire de la mine, 
sera fixée suivant les besoins du service, dans 
une consigne visée et acceptée par l'ingénieur 
en chef ce l'arrondissement mtnéralogique ; 
cette durée ne pourra Jamais être supérieure 
à neuf heures. 

UNE PROPOSITION DE LOI RIDICULE 
M. Ch. Beauquler, député bloeard du Doubs, 

vient de saisir la Chambre d'une proposition de 
loi tendant h modifier la réglementation de ia 
sonnerie des eloehes. 

M. Beauquler veut faire disparaître un privi
lège exorbitant, dit-Il ; seuls, en effet, ceux qui 
professent le culte catholique peuvent bénéfie.er 
de la sonnerie des cloches : 11 présente dono à 
l'approbation du Parlement la proposition de loi 
suivante : 

• Article unique. — A dater de la promulga
tion de la présente loi, les communes régle
ront l'emploi des cloches. 

• Tout habitant de la commune, prêtre nu 
laïque, aura le droit de faire annoncer par dos 
sonneries de cloches les naissances, les mariages 
ou les obsèques avec ou sans caractère reli
gieux. • 

M. Beauquier, dans son sectarisme, oublie que 
les cloches, comme les églises, ont été volées 
aux catholiques, et que c'est pour cela qu'elles 
doivent rester k leur disposition. 

LE STATUT DES FONCTIONNAIRES 
La Commission d'administration générale a 

entendu M. Briand, qui a exposé les vues du 
gouvernement sur le projet de statut rapporté 
par M. Maginot. Des observations échangées 
entre M. Briand et les membres de la Commis
sion, Il résulte que l'accord est sur le point de 
se réaliser et que la Chambre pourra être, à bref 
délai, saisie du texte définitif. 

LA QUESTION DU VOTE 
La Commission du suffrage universel a adopté 

avec quelques modifications la proposition rap
portée par M. Ferry concernant le vote par cor
respondance, et celle de M. FalUiot relative au 
vole obligatoire. 

Au ministère de la Guerre 
LES TROUPES NOIRES 

La réunion hebdomadaire du chef et des 
sous-chefs de l'état-major général de l'ar
mée et des directeurs du ministère de la 
Guerre, présidée par M. Millerand, s'est oc
cupée ce matin de la question des troupes 
noires. 

11 a été décidé qu'après entente avec le 
ministère des Colonies, on préparerait pour 
19i:i un projet de recrutement de 
5 000 hommes de plus de troupes noires 
pour constituer au Sénégal une réserve qui 

servirait à fa relève des bataillons détachés 
en Algérie et au Maroc. 

LA TELEGRAPHIE MILITAIRE 
La réunion a repria ensuite l'examen du 

projet sur la télégraphie militaire. On a été 
d'avis d'en disjoindre, pour en hâter le vote, 
les articles relatifs à la création d'un régi
ment de télégraphistes militaires aveo une 
compagnie de radiotélégraphie. 

M. MILLERAND IRA A ANGOULEME 
M. Millerand, ministre de la Guerre, se 

rendra dimanche à Angoulême, où il visi
tera lundi matin la fabrique de fulmi-coton. 

Il sera accompagné du général Gaudin, 
directeur des poudres et salpêtres, et de 
M. Haller. de l'Institut, président de la Com
mission instituée après la catastrophe de 
la Liberté. 

Les élections 
Ardèche 

Voici la profession de fol de M. de Oallhard-
Baneel. candidat à l'élection législative de Tour-
non, en remplacement de M. Marc Sauzet, dé
cédé : 

Après vous avoir représentés à la Chambre 
pendant plu» de dix ane. Je pense être connu 
de vous. 

Patriote. J'ai souffert, comme vous, au cours 
des derniers mois de 1911, des marchandages 
lamentables qui ont abouti a l'abandon de l'une 
de nos colonies. Je souhaite qu'une politique 
sage et digne répare le mal accompli. Je m'y 
emploierai de mon mieux. 

Je m'associerai également à toute mesure qui 
aura pour but de fortifier notre armée et notre 
marine ; j'estime, en effet, que leur puissance 
est la meilleure garanUe de la paix, en même 
temps que du respect et de la grandeur de la 
patrie. 

Agriculteur, je défendrai comme Je l'ai tou
jours fait, vos Intérêts que Je crois bien con
naître, puisqu'ils sont aussi les miens. 

Chrétien convaincu. J'estime que l'Etat ne doit 
pas connaître l'Eglise uniquement pour la dé
pouiller. Il lui doit la Justice et la liberté, à 
elle, A ses prêtres et a ses religieux, à ses 
œuvres d'apostolat et de charité. 

J'estime aussi que les écoles libres et les 
écoles publiques ont des droits égaux, et que les 
ressources du budget, fournies par tous les 
citoyens, doivent être répartie* entre elles, pro
portionnellement au nombre de leur» élèves. 

Partisan déterminé de la peprésentation pro
portionnelle, Je lui donnerai mon suffrage, si 
elle n'est pas volée avant le 17 mars. 

Je ne prétends pas que notre système d'impôts 
snil intangible, niais Je no voterai aacuue loi 
fiscale qui serait inquisitorlale, vexatoire ou in
juste, et qui n'apporterait aux petits contribua
bles, propriétaires ou commerçants, que l'appa
rence d'un dégrèvement. 

Quand la loi des retraites ouvrières reviendra 
devant la Chambre, je m'efforcerai d'y faire pé
nétrer plus de liberté et de fjire prévaloir ma 
proposition des caisses professionnelles organi
sées et gérées par les intéressés eux-mêmes, 
Îiroposition que M. Millerand disait être « une 
dée d'avenir ». 

Aucune des questions économiques et indus
trielles qui intéressent notre région ne me trou
vera indifférent. Je me préoccuperai notamment 
de la ligne de chemin de fer du Cheylard k 
Aubenas, des expéditions de fruits et primeurs, 
de la défense des eaux du Rhône contre les pré
tentions de Paris. 

Electeurs, 
Si vos suffrages me ramènent a la Chambre, 

J'y serai ce que Je m'étais efforcé d'y être pen
dant dix ans : le défenseur de vos droits, de vos 
Intérêts, de vos libertés. 
• Vive la République libérale I Vive la France I 

H. DE GAILHARD-BA.NC.EL, 
Agriculteur, ancien député, conseiller général 

du canton de Salnt-Marttn-de-Valamas. 

Seine-Inférieure 
Deux candidats sont en présence dans la 

deuxième circonscription du Havre, où, le 
17 mars, les électeurs auront a élire un député 
en remplacement de .M. Louis Brindeau, répu
blicain progressiste, élu sénateur. 

Le docteur Valentino, maire de fïraville-
Salnte-Honorine, conseiller général, se présente 
avec le programme du parti radloal socialiste. 

Le candidat désigné par les Comités progres
sistes et libéraux de la circonscription est 
M. Georges Ancel, fils du sénateur récemment 
décédé. 

M. Georges Ancel a été élu, 11 y a quelques 
mois, conseiller général du canton de Montlvil-
liers en remplacement de son père. 

Une fondation restituée 
Jusqu'à la loi de Séparation, le Chapitre 

de la cathédrale de Saint-Jean de Mau-
rienne célébrait, chaque année, un service 
solennel pour les princes de la Maison dé 
Savoie. 

Ce service avait été fondé, au x i v siècle, 
par le comte Edouard, dit le Libéral. 

Volée une première fois par la Révolu
tion française, cette fondation avait été ré
tablie par la piété du roi Charles-Félix, 
dont les cendres reposent à l'abbaye de 
Haute-Combe, sur le lac du Bourget. 

En 1906, elle fut de nouveau confisquée 
avec toutes les autres fondations. 

Mais, à la suite de démarches faites par 
M. le chanoine Brunet, prévôt du Chapitre, 
la cour d'Italie intervint auprès du gou
vernement français, qui dut restituer les 
titres volés. 

Plus respectueux que nos gouvernants 
des dernières volontés des défunts, le roi 
Victor-Emmanuel a voulu que l'on conti
nuât a prier pour ses ancêtres, et il vient 
de rétablir la fondation susdite dans la 
cathédrale de Saint-Jean-de-Maurienne. où 
reposent les premiers princes de la Maison 
de Savoie. 

Après une interruption de cinq années. 
le service pour les princes de Savoie a été 
célébré, mercredi 28 février, avec la solen
nité accoutumée. 

Les biens volés 
La municipalité et la Commission de l'hos

pice de Carliaix font mettre en vente les biens 
de l'ancienne Fabrique, attribués par décret au 
bureau de bienfaisance. Le curé a protesté éner-
giquement en chaire conlre cette spoliation. 

ON EXPULSE TOUJOURS 
M. le curé de Benoistville (Manche) a été 

expulsé de son presbytère par le commissaire 
spécial de Cherbourg. Des paroissiens obli-
geanta, notamment le maire, M. Buhot, ont 
reçu ses meubles. A son arrivée. Il y a quel
ques mois, le Conseil municipal s empressa de 
demander k la préfecture d'approuver la loca
tion dans les conditions faites à son prédéces
seur. Mais un bloeard de l'endroit offre un prix 
plus élevé, et la préfecture refuse l'approbation. 
La commune entière souffre de ce mauvais 
vouloir. 

Pour les Petites-Sœurs 
de l'Assomption 

Une délégation d'ouvriers de Crell, présentée 
par M. Heuié, député, a été reçue au tous-se
crétariat k l'Intérieur. 

Elle a présenté 4 M. le ministre un ordre du 
Jour demandant le maintien des Petites-Sœurs 
île l'Assomption dans leur immeuble k Crell. 

M. le ministre a assuré aux délégués que le 

?ouvemement était tout disposé a examiner 
avorablement le projet de loi qui va être dé

posé par M. Dubois, député, en vue d'assurer 
le maintien des Petites-Sœurs gardes-malades 
des Pauvres dans leur Immeuble. 

Les bandits 
de la rue du Havre 

On a perdu leurs traces 
La piste des trois bandits de la place du 

Havre est perdue depuis leur abandon de l'au
tomobile de M. Buisson, à Saint-Ouen. Elle n'a 
pu être retrouvée, bien qu'on croie les trois 
anarchistes cachés & Montmartre. 

Très certainement ils sont rentrés k Pari», 
on les suit avenue Michelet. Or, cette voie con
duit à la porte de Clignancourt, et comme l'on a 
toujours supposé que leur repaire était à Mont
martre, il y a tout lieu de croire qu'Us y sont 
rentrés tranquillement. 

C'est d'ailleurs là que, depuis hier matin, les 
inspecteurs de la Sûreté, qui connaissent parti
culièrement bien ce coin de Paris si fertile pour 
eux, cherchent a retrouver les traces de ces ban
dits. Malheureusement, il est a prévoir que 
ceux-ci vont se tenir tranquilles pendant quel
ques jours. On a la certitude qu'ils ont devant 
eux quelque argent et qu'Us se garderont bien 
de commettre une imprudence. 

L'enquête reste stationnalre sur les bases sui
vantes : 

On a la conviction morale que tous les crimes 
commis en automobile sont l'œuvre de la même 
bande. 

Celle-ci ne comprendrait que les « cinq opé
rateurs » de la rue Ordener. Formellement re
connus par les témoins de ce drame, Dieudonné 
et de Boue sont identifiés. Les trois opérateurs 
restant en liberté seraient ceux ayant opéré 
place du Havre et k Pontoise. 

Quels sont-Us T Les déclarations des témoins 
ont identifié dans les deux affaires Bonnot, le 
chauffeur de la bande. Garnicr, reconnu de 
même sur sa photographie, serait le spécialiste 
du browning qui tira le premier sur le garçon 
de banque Caby et qui (mais moins sûrement) 
aurait tué l'agent Garnier. 

Dans le cinquième « opérateur », on croit 
voir, niais ceci n'est plus qu'une hypothèse, 
Sorrentino, le complice de Rpnnot, dans l'as
sassinat du Châtelet-en-Brie. On a cru d'abord 
que Sorrentino avait été la victime de cet assas
sinat, mais celle-ci était un autre de leurs 
camardes nommé Platano, également Italien. 

La bande comprendrait, en plus, de ses opéra
teurs, des indicateurs de coups à faire, des 
complices pour les vols d'automobiles. Carrouy-
Leblanc, dans l'affaire de la rue Ordener, aurait 
ainsi seulement coopéré au vol probable de 
l'automobile. 

Une consigne de M. Lépine 
A la suite de l'attentat de la place du Havre. 

M. Lépine vient de signer un ordre du Jour 
prescrivant aux gardiens de la paix de ne pas 
hésiter k crever, k l'aide de leur baïonnette, les 
pneus des automobiles dont les chauffeurs ne 
freineraient pas sur un ordre de stopper. 

Echos religieux 
Utae Union oathoUque a «té fondée à Piou-

«uer après une conférence du recteur M Le-
freu*^u*erd, ancien maire, a é t é i S u n é i j £ 

iîL£L l 'JSÎï!22rJïïLcompte û™* * p»«*«*e 
une 

dent __ 
centaine d'adhérent* 

. .«HT^ tl"!M*t d o n t , a remarquable lnteroré-
tauon fait le plus grand honneur aux act?n£ 
du Théâtre• Chrétien, son directeur v . dolneî 
t/o'i, représentations seulement, les 3 7 2 
10 mars, du chef-d'œuvre de P. Corneule, la tra
gédie chrétienne de Polyeucte 

Le rideau s'ouvrira k t h. H sur le dr»m« 
l l £ e „ é m o U o 2 , , U n t e D W : Vnméd7cinde,£™ 
pagne, par H Bordeaux et Em. Denarié C« 
fh« . , u a 5 V r a l e l o i e P°u r le« habltuésde oî 
théktre de se rendre compte que les moderne* 
M^ P , a l r e * em°"voi? «Saut «î s lSTan! 
«ens, ei nous souhaitons k M. H Bordeaux 1* 

Location, 4, avenue de Bretanil VIP La* imii* 
du W r T ^ T ' P « * £ ^ M » e t s à ? i £ S f 
ou Théktre, 38 ter, quai de Passy. XVI*. , 

+ NOS AMIS DÉFUNTS 
MON JÉSUS. MI8XR1CORDB 

tte s. trtndulo. tWtUc n» dtt. <J# nui <§in, 
M. le Dr Brlanceau, 29 ans, aux Brouilla 

(Vendée). — Mlle Zoé Cachelou, 81 ans, k Caen» 
— M. le chanoine Loul» Rorthais, curé de Cha-
vagnes-en-Pai 11ers (Vendée). — Mme AvtaL a 
Troyes. -

RECOMMANDATION 
On recommande ; 
Deux malades. 

Informations 
tlusoir 

L'affaire Flaohon 
La Chambre des appels correctionnels 

vient de rendre son arrêt dans l'affaire 
Flachon. 

Elle confirme le jugement qui condamne 
Flachon à un an de prison et k 500 francs 
d'amende, Mlle Georgette Véron à dix mois 
de prison et 50 francs d'amende. 

Elle élève de deux ans à troiâ ans de 
prison la peine prononcée contre les mères 
indignes qui avaient livrées leurs fillettes 
au couple Flachon. . 

La responsabilité 
dss directeurs de journaux 

Des « camelots du roi » étaient poursuivis 
devant le tribunal de simple police pour une 
contravention qui consistait à avoir crié leurs 
journaux devant l'école communale de la rue 
Bérangcr, où enseignait l'instituteur Beucke, ami 
des proxénètes de l'affaire Klachon. 

On avait cité comme civilement responsable 
M. Bernard de Vesins, administrateur de l'.lc-
tion Française. 

M. Bernard de Vesins a été mis hors de cause, 
l'entente entre l'administrateur et les vendeurs 
n'avant pas été prouvée. 

Les camelots ont été condamnés k 1 franc 
d'amende. 

ROME 
{De ntore correspondant particulier) 

Rome. 1" mars. — L& Pape a assisté, ce 
matin, au second sermon du Carême, dan* 
la salle du Trône. 

Sa Sainteté a reçu, ensuite, le cardinal 
Serafino Vannutelli et Mgr Schœpfer, évè>< 
que de Tarbes. 

e> 4 
LA. CRISE MINIERE ANGLAIS* 

Les négociations continmtia 
Londres, 1** mars. — Quelques membres de: 

Comité consultatif des patrons mineur* se sont 
réunis ce matin au Porelgn Office, et ont en
suite rendu visite à M. Aequith . 

Une cinquantaine de vapeurs sont retenus 
dans le port de Glasgow par suite du manqua 
de charbon. 

• 
LA TURQUIE RESTE INTRANSIGEANTE 

Coastantinople, 1" mars. — Le Tanint dé
clare que la Turquie repoussera toute proposi
tion de médiation et refusera de conclure la paix 
tant que les Italiens resteront en Tripolitaine. 

Le Jeune-Turc dit que l'abandon de la Tripo
litaine causerait en Turquie une révolution géné
rale, la guerre civue et les complications lea 
plus graves. 

L'INCIDENT DE BETROGTH 
Rome, V mars. — L'entretien que M. Barrer* 

ambassadeur de France, a eu avec le marquis 
di San Giullano, ministre des Affaires étran
gères d'Italie, n'a pas cessé d'avoir le caractère 
amical qui, dans l'esprit du gouvernement fran
çais, devait marquer l'échange de vues au sujet 
du bombardement du 2* février k Beyrouth. 

LE PREMIER CHEMIN DE FER TRIPOLITAIN 
Rome, 1** mars. — Un premier train, composé 

de six wagons de marchandises, a traversé 1 oa
sis de Tripoli. . 

Son passage a été salué par des acclama
tions. 

PAS DE CONVENTION MILITAIRE 
OERMANO HELVETIQUE 

Lausanne, 1" mars. — La Galette de Law 
sanne dément une fols de plus l'existence d'un* 
convention militaire secrète entre la Suisse el 
l'Autriohe ou l'Allemagne, périodiquement afur-
mée par la presse italienne. 

La Suisse est et restera neutre et n'a de con
vention aveo personne. 

La Gazette dément également d'une façon ca
tégorique l'intention de l'état-major suisse dé 
construire des fortifications k la Beraina. 

LE GENERAL S'AMADE A TAIT SON ENTREE 
A CLERMONT-FERRAND 

Clermont-i'erranil, 1" mars. — Le général 
d'Amade, commandant le 13* eorpa d'armée, • 
fait aujourd'hui son entrée k Olermont-Kerrand, 

Au préfet qui lui souhaitait la bienvenue, U 
a fait la déclaration suivante : 

« Notre Ame de soldats ne sait pas séparer 1* 
France de l'armée. Notre kme de loyaux servi
teurs du pays ne séparera Jamais la patrie de 
la République. > 

ECOLE LICENCIEE 
POUR CAUSE D'EPIDEMIE 

Bourges, 1" mars. — L'école primaire supéV 
rieure de garçons a été licenciée aujourd'hui 1 
il heures, k la suite d'une épidémie de fièvr* 
scarlatine qui s'était déclarée parmi les Interne* 
et les externes de cet établissement. 

UN EXPLOIT D'AVIATION DE PAULHAN "f 
Nice. 1" mars. — Paulhan, pilotant un hydro-c 

aéroplane, a gagné ce matin la coupe d'Aspré> 
mont, qui consistait à partir du champ d'avia-. 
lion de la Californie, k venir se poser sur la 
mer, en face de la Jetée-promenade, et k rega
gner ensuite le point de départ. 

L'ASSASSINAT DU BOUCHER 
Clialon-sur-Saone, 1" mars. — La police a 

opéré l'arrestation d'un trimardeur dont le si-

f inalement répondait k celui de l'assassin du 
oucher Matz, et qui avait remis un Ucket en

sanglanté à la sortie de la gare. 
Mais il a dû être ensuite relaxé, ayant pu 

prouver l'emploi de son temps. 

* 

' FKUI1.LETON DU 2 MARS 11 

Le page 
de Charles-Edouard 

— Excusez mon indiscrétion. Mademoi
selle, dit-il. tPè* courtois, j'ai absolument 
Besoin de parler k Monsieur votre grand-
•ère, mais j« resterai bien tranquille et ne 
jrous gênerai tri rien jusqu'à son retour. 

— Il serait plus simple de revenir après 
•on cours. 

— Il ne me recevrait pas, et je ne suis 

Cs disposé à me laisser «conduire une se-
nde rois. 
— Vous préterulcr rester malgré moi. 
— Je serais au désespoir dr vous con-

b-ister, Mademoiselle, mais mon honneur 
•fexige impéneusi'inent. 

Elle eut une Jolie moue et dit tout net : 
' — Alors, décidément, \ou< >><•;, s p;is un 
fJointel ; un Noinlel ne manquerait pas à 
«ne feuillu- et celui qui est là M vous re-
aonnaitrail pas, 

Kile désigifait une admirai,!.» toile de Lar-
'tillere. oc uiiant la place U'1 mneur, oft 
nasjbaaaadeur é;uit représenté en grand 
éostume. 

Sr>i-1 de rapostropbe, r rphelin ronsidéV 
tait aUtiTtiutveini'nt la nllette rourroucée 
et rjiriposaat aïeul oont elle lui déniait 
-• ̂ «i lu baranté— évidente. e*o»nda>at. oour 

un œil moins prévenu à en juger d'après 
la ressemblance. 

C'étaient le même regard, la môme lèvre 
hautaine et souriante, la ruérne expression 
résolue, et l'âge seul, creusant et accentuant 
les traits communs, différenciait l'adoles
cent de l'homme mûr. 

Sans doute, Clairette en fit, in petto, la 
remarque, oar elle reprit, d'un ton plus 
doux. 

— Si vous étiez réellement son petit-flls, 
il désapprouverait votre conduite. 

— - Pardon. Mademoiselle, ob-erva le jou
venceau interloqué, mais puisque vous 
savel mon nom, vous devinez, sans doute, 
le motif de ma visite. 

— Vous venez réelamer la protection et 
les conseils de grand-père. 

Il se drossa sur ses ergots. 
— De lui, moins que de personne. 
Elle le toisa du haut en bas. 
— De plus grands que vous s'en sont 

bien trouvés. 
— C'est possible, mais je n'accepte rien 

de mc~ ennemis, et, puisque j'ai le chagrin 
de vous compter parmi eox, Mademoiselle, 
je ne veux pas insister davantage ; je me 
retire. Ayez Mûrement la complaisance do 
vouloir t)i>-n remettre cette bourse à celui 
qui m'a fait l'injure de me l'envoyer. 

— ... Crtle bourse ? 
— ... Contenant cent louis et reçue hier, 

à UM>TI hôtel, par l'entremise de votre sui
vante. 

— Kl vn-is <-r,,ycz que c'est grand-père !... 
— Qui terait-ce T 
— l'ne personne !>!i:s jeûna et qui vous 

louche de Irqp près pour que ce soit une 
Je ne ptfU IA-trahir, puisqu'elle 

veut garder le secret. En tous eus. je vous 
l'affirme, mon grand-père n'y est pour rien 

et ignore totalement cet envoi, el si vous 
n'avez pas d'autres raisons de lui en vou
loir... 

11 soupira-
Devant tant de bonne grâce, il eût bien 

voulu oublier les griefs paternels I il lui 
en coûtait, et beaucoup, d'affliger cette ai
mable enfant, mais enfreindre les ordres 
d'un mourant, impossible I 

Et il dit, très triste : 
—• Votre bienveillance me touche profon

dément, Mademoiselle, et ie suis désespéré 
de n'y pouvoir mieux répondre. Person
nellement, je n'aurais que du respect pour 
M. (jullund, qui fut l'ami de mon grand-
père et honoré de toute sa confiance ; 
mais mon père croyait avoir à se plaindre 
de lui et voici ses "dernières parole», à ce 
sujet, fidèlement gravées dans ma mé
moire : « Evitez cet homme que j'ai aimé, 
et si le hasard le plaçait sur votre chemin, 
ne lui adressez pas de reproches, mais dé
tournez la tête et passez. >< Je ne croyais 
pas qu'il me serait si dur de m'y con
former. 

Et, s'inclinant très bas devant la fillette 
consternée, il se dirigea à regret vers la 
porte. 

Soudain, elle s'ouvrit toute grande, Gal-
land, bouleversé était sur le seuil : 

— Mon enfant ! mon bien cher enfant ! 
Avant d'avoir pu se reconnaître, l'or

phelin était dans les bras du vieux pro
fesseur, qui le serrait contre sa poitrine 
en répétant d'une voix tremblante : 

— Seigneur, vous pouvez l'appeler à vous 
votre serviteur. 

Maintenant, assis côte à côte, tenant, dans 
ses vieilles mains les mains du jeune 
homme, il le contemplait avidement à tra

vers les larmes de joie, baignant sa face 
vénérable. 

— Je conçois parfaitement les soupçons 
de votre père, mon bien cher enfant, et 
la fausse interprétation que provoque en
core ma conduite, dont je ne puis, pour le 
moment, vous expliquer le secret motif. Le 
plus compliqué des contes arabes n'est pas 
plu* compliqué. Ce que je puis vous jurer 
sur la tête d« ma peiiUi-P.lle, c'est que je 
n'ai jamais démérité do vous ni des vô
tres. Celui-là le sait bien, ajouta-t-il avec 
beaucoup de noblesse en levant la main 
vers le portrait du grand aïeul, et, un jour, 
qui ne saurait beaucoup tarder, hélas 1 vous 
aurez le mot de l'énigme. D'ici là, ne vous 
fiez pas aux apparences, elles sont bien sou
vent trompeuses... vous en avez eu déjà la 
preuve avec votre oncle de Lesseville. Puis
que votre regretté père s'est mépris sur 
son compte, il a bien pu aussi se méprendre 
sur le mien.. Je ne vous demande qu'un 
peu de crédit. La part de votre héritage 
que je détiens est demeurée intacte, je n'en 
ai jamais distrait un centime et votre père 
a reçu exactement ses revenus..,, je vous les 
remettrai désormais à vous-même, et si je 
ne puis en faire autant du capital c'est 
qu'une volonté sacrée me l'interdit jusqu'à 
nouvel ordre. 

Plus encore que les paroles, le ton, l'ac
cent, tout confirmait la sincérité du digne 
vieillard, et devant cette preuve indéniable 
de sou désintéressement le jeune homme 
sentit s'envoler ses dernières préventions. 

— Pardonnez-moi. mon vénérable ami, je 
ne pouvais douter de la parole de mon 
père, induit en erreur par de faux rap
ports sans doute et qui s'affligeait surtout 
de la perte d'une chère affection. 

i— Mon pauvre Georges ! je l'aimais 

comme un fils, il était si gentil, si crâne, 
vous lui ressemblez beaucoup... une tète 
chaude mais un cœur d'or, bouillant, impé
tueux... vibrant ! C'a std mon plue grand 
chagrin de ne plus le revoir et surtout 
d'être méconnu par lui !.. Aussi sa mort me 
peine... et me réjouit à la fois, car main
tenant il sait !... 

Il hochait son front ridé en regardant 
l'image du marquis. 

— Dites-moi, mon vieil ami, mon très 
cher oncle ne serait-il pas la cause de 
tout cela ? 

— Une des causes... Il avait intérêt à 
envenimer les choses et à empêcher tout 
rapprochement, car si j'avais tenu mon 
pauvre Georges, là. devant moi, comme je 
vous tiens, toutes les apparences auraient 
pu me condamner, il aurait lu la vérité dans 
mes yeux. 

— J'en suis convaincu... comme de la 
culpabilité de ce vilain hibou qui m'a si 
mal reçu. 

—i Vous n'avez pas tort, il a eu la plus 
néfaste influence, votre grand-père le con
naissait bien et ne lui eût jamais donné 
sa fille. 

— Vous avez conservé des relations, ce 
pendant 

— Oui, c'est un homme à surveiller, puis 
il a une enfant innocente de se» fautes qui 
aurait à cœur de les réparer. 

— Et qui le prouve, ajouta Clairette. 
— C'est elle qui m'a envoyé ces cent 

louis. 
— Votre clairvoyance n'est plus en dé

faut 
— J'en suis touché, mais vous voudrez 

bien lui faire remettre cette somme. 
— A quoi bon la contrieter, mon enfant 

elle ne le mérite pas. Il est si cruel de rou

gir des siens. Soyez généreux ; sa mère étal! 
la sœur tendrement aimée de votre père, 
ne l'oubliez pas. 

— Cependant Monsieur, accepter cette, 
aumône. 

— Eh I dormez-là aux pauvre; I mais net 
faites pas pleurer ma marraine, dit Clai-. 
rette avec impétuosité. 

— Je vous le promets, Mademoiselle, i& 
ne suis pas un brutal. 

— Oh ! ça 1 
Elle riait, découvrant les ph»a ioWss da&at* 

du monde, heureuse, épanoui*-, de voir son 
grand-père et cet inconnu de la veille cau
ser ainsi de bonne amitié. 

Arthur aussi était content ravi, enchanté. 
Depuis la mort de son pèr,e, il n'avait 
jamais passé une heure si délicieuse. Il 
était tout attendri devant ce fover patriar
cal ; ce bon vieillard méconnu, il lui savait' 
gré d'avoir chassé le soupçon, odieux à1 

certaines âmes, de lui avoir r«ndu la con
fiance, la foi. . et surtout d'êtro le grand-
père de sa petite-fille. 

— En attendant d'avoir une installation 
digne de vous, mon cher enfant vous vou
drez bien considérer ma maison comme 
vôtre avec tout ce qu'elle renferme, mémo 
la bibliothèque, ajouta le bonhomme qui! 
n'avait rien de plus précieux. 

— Vous lui prêterez votre traduction de, 
Saadi, grand-père, il a besoin de la médi 
ter I ajouta malicieusement Clairette aveo 
un joli rire perlé. 

(A nttvre.) 
H.-A. DOURUAQ, 

{Droits de traduction et de reproétucHon i 
réservés J _•_ * 

Gailhard-Ba.nc.el

